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6.1.2. Stratégie d’évolution de la zone 5

> Introduction

Le PDCom de Cologny a été adopté par le Conseil municipal le 26 mai 2020 et 

approuvé par le Conseil d’Etat le 14 octobre 2020. 

constitue une mise à jour partielle du chapitre 6.1.2 «Stratégie d’évolution de la zone 

d’une dérogation selon les contreparties qualitatives n’est plus opérant. Les attentes 

2024. Les observations reçues lors de cette consultation ont permis à la commune 
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> Contexte général

cantonales et communales. Représentant presque la moitié de la zone à bâtir du 

caractère de chaque commune.

Illustration 6.1 : 
Logements neufs autorisés en 2021

Source : OCSTAT - année 2021

(1) Nombre de logements neufs autorisés dans 
la commune rapporté au nombre de logements 
existants (parc immobilier au 31.12.2021)
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Le souhait du Canton est de demander à chaque commune dans leur stratégie de la 

Illustration 6.2 : 
Schéma d’élaboration des stratégies de 

les contenus à développer

une zone de développement.  

Cologny et ses atouts paysagers. Cette stratégie s’appuie sur le diagnostic de la zone 

Secteurs de faible densité  
de 0.25 à 0.3 de 0.3 à 0.6 de plus 0.6
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> Diagnostic de la zone 5

la mobilité.

Cadre bâti

Urbanisme

des rives du Lac qui est soumis à la loi sur la protection générale des rives du lac 

Illustration 6.3 : 
Périmètre de protection des rives du lac
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2023

Légende

Périmètre de protection des rives du

Périmètre hors protection des rives du
lac
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Données : provenant du groupe Pop et Poppa sur 
la Commune de Cologny, 2022

Patrimoine

cf. chapitre 4.3 patrimoine PDCom

matérialisé par d’anciennes demeures de maîtres datant pour les plus anciennes 

de préserver la qualité paysagère de l’ensemble mais aussi des espaces libres de 

construction présents dans ces grands ensembles.

intéressant. D’autres bâtiments n’ont pas encore été évalués n’étant pas accessible.

sont sur liste d’attente pour une place en crèche.

est de plus en plus sollicité sur la Commune de Cologny. 

la demande de places en écoles et crèches sur son territoire.

jeunesse.

(autorisation de construire 

déposée en 2022).

Elle a également lancé un concours en décembre 2022 sur la parcelle des Fours 
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768

SERVITUDE A4 VUES, N
°18134

S.A7 RESTRICTION DE DROIT DE BÂTIR N°18134

S.A4 RESTRICTION DE DROIT A BÂTIR N°65326
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Illustration 6.4 : 
Périmètre du concours de cologny cahier des 
charges décembre 2022

Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Pénétrantes de verdure
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2023

Légende

Pénétrante de verdure secondaire

Périmètre hors PRLac
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Environnement nature et paysage

Cologny possède un patrimoine arboré et paysager caractéristique de son territoire. 

Energie

Mobilité

public ne sont pas négligeables. 

Cologny :

•

•

•

•

•

•
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Illustration 6.7 : 
Secteurs d’étude 
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

 toute parcelle bordant la zone agricole et les 

 les parcelles accessibles par des impasses et 

Pour le secteur du village

protéger les vues sur le lac et la végétation. 

chemin des Fours est en sens unique depuis le village de Cologny. Il longe 

chemin des Haut-Crêts

Légende

Périmètre de protection des rives du

Périmètre hors protection des rives du
lac
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La commune a donc souhaité 

pour ce secteur du village. 

Pour le secteur du plateau sud

chemin des Falquets, chemin David-

Munier en sa partie sise à l’est du chemin des Fourches, comme le chemin du Coq-

d’Inde et le chemin du Clos-des-Buclines

relié seulement par un seul accès sur le 

chemin des Fourches et est bordé de végétation importante.

chemin des Buclines

 chemin des Fourches

chemin de la Tulette

La commune a donc souhaité inscrire l’ensemble du secteur dans le périmètre de 

pour créer un cheminement piéton et/ou cyclable pour ouvrir le quartier au chemin des 

quartier.

- Les parcelles accessibles par le chemin des Buclines ;

- Les parcelles accessibles par le chemin des Fourches (excluant la frange 

jouxtant la zone agricole et la parcelle contenant un bâti inscrit au RAC)  ;

- L’ensemble du quartier du Môlan (excluant les parcelles attenantes à la zone 

agricole) ;

- La parcelle le long du chemin David-Munier, en sa partie sise à l’ouest du 

David-Munier.
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secteur de «faible densité»

 avec dérogation 

Prémisses de base

Cette stratégie permet à la commune d’analyser tout projet et de demander au 

quatre prémisses 

de base

• La Commune de Cologny souhaite que dans le cadre de l’évolution de la zone 

prémisse de l’égalité de traitement des 

propriétaires : les mesures proposées par la stratégie doivent s’appliquer à tous 

d’un IUS supérieur à l’indice légal est conditionné à une compensation pour 

le propriétaire qui demande une dérogation à la loi 

le respect des mesures 

public 

mobilités.   

Illustration 6.8 : 
Secteurs d’étude 
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Légende

Périmètre de protection des rives du

Périmètre hors protection des rives du
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•

préservés et mis en valeur

quartier et son caractère singulier.

propriétaires de développer des projets. 

Principes d’intervention

neuf principes d’intervention 

analyse de projet :

P1 - Protection des pénétrantes de verdure et corridors biologiques à l’échelle 

régionale et locale 

la qualité. 

P2 - Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

reconstitués.

patrimoniale

 : Les grands espaces ouverts de jardins ou de prairies sont aujourd’hui 

P4 - Traitement de la limite public-privé

 : Éviter la banalisation de transition entre les limites et la multiplication 

des barrières physiques.

P5 - Préservation des grandes percées visuelles 

 : Retrouver des ouvertures sur le paysage présentes dans la commune 

jusqu’au début du XXème siècle. 

P6 - Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables

 : Assurer la sécurité et la continuité des cheminements de mobilités 
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monuments, de la nature et des sites sur les constructions localisées au bord 

du lac 

P9 - Participation à la transition énergétique communale

préserver le climat.

Mesures d’accompagnement

Ces principes d’intervention sont soutenus par des mesures d’accompagnement. 

mesures d’accompagnement pour aider les propriétaires à tendre vers la voie de la 

densitié et dans PRLac)

conditions découlent des principes d’intervention et des mesures 

impératives vers des conditions qui ne sont plus que des recommandations.

Les conditions impératives

souhaits qui 

conserver l’identité communale.

Recommandations

Les recommandations

territoire et à la commune. 

communale qu’à celle du quartier et d’une parcelle.D
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RecommandationsRecommandations
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> Support de la stratégie

la bonne direction. 

Le tableau synoptique propose une progression depuis des conditions impératives 

sont toutes décrites et rassemblées dans ce tableau. 

> Rappel des conditions à la stratégie d’évolution de la zone 5 

demande de dérogation.

Les conditions impératives

souhaits 

Les recommandations 
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Illustration 6.11: 

Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2024

> Exemple de la stratégie pour le principe d’intervention n° 1

Pour le principe d’intervention no 

Ce principe d’intervention et les conditions et recommandations lui étant associées doit 

D’autres conditions seraient d’interdire une orientation des sources lumineuses vers les arbres 

développement des arbres.

passés en revue pour chacun des projets. Il est évidemment possible que certains points ne 

soient pas pertinents pour certains projets. 

D
O
C
U
M

E
N
T
 

passés en revue pour chacun des projets. Il est évidemment possible que certains points ne passés en revue pour chacun des projets. Il est évidemment possible que certains points ne 

soient pas pertinents pour certains projets. soient pas pertinents pour certains projets. 

P
O
U
R
 2

E
 

D’autres conditions seraient d’interdire une orientation des sources lumineuses vers les arbres D’autres conditions seraient d’interdire une orientation des sources lumineuses vers les arbres 

C
O
N
S
U
L
T
A
T
IO

N
 

C
O
N
S
U
L
T
A
T
IO

N
 P

U
B
L
IQ

U
E



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY

TABLEAU SYNOPTIQUE STRATÉGIE D’ÉVOLUTION ZONE 5

Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Rappel des conditions à la stratégie d’évolution de la 

Les conditions découlant de cette stratégie s’appliquent sans 

dérogation.

Les conditions impératives doivent obligatoirement et 

à la commune.

     S1 
Coteau nord  

     S2 
Coteau centre  

     S3 
Village de Cologny  

     S4 
Coteau sud       S5 

Plateau sud

A4

A6

A7

A8

Fiche de mesures

• La commune de Cologny souhaite que dans 
le cadre de l’évolution de la zone 5, tout projet 
soit analysé sous la prémisse de l’égalité de 
traitement des propriétaires.

• Tout projet qui nécessite une dérogation 
(art. 59, alinéa 4, LCI) pour l’octroi d’un IUS 
supérieur à l’indice légal est conditionné 
à une compensation pour le bien de la 
collectivité.

• La stratégie d’évolution de la zone 5 et le 
respect des mesures d’accompagnement 
liées à l’aménagement du territoire relève 
de l’intérêt public et leur respect sera exigé 
systématiquement en cas de dérogation à la 
loi.

• L’identité et le caractère de chaque 
secteur dans la zone villa doivent être 
préservés et mis en valeur par le maintien 
de l’harmonie de l’ensemble composé par les 
éléments bâtis et naturels du site.

P1-Protection des pénétrantes de verdure et des 
corridors biologiques à l’échelle régionale et locale.

Objectif : Assurer le fonctionnement des corridors 
biologiques, conserver la qualité paysagère des 
pénétrantes de verdure, maintenir une production 
alimentaire sur le territoire communal, maintenir et 
préserver les terres perméables et en assurer la qualité. 

• Regroupement des nouvelles constructions dans 
les secteurs déjà bâtis ;
• Adaptation des barrières physiques
les déplacements de la petite et moyenne faune ;
• Traitement qualitatif de la limite avec l’espace rural  ;
• Prise en compte de la biodiversité dans le cadre des 
aménagements futurs ;

Pour le maintien des césures non-bâties et renforcement des 
pénétrantes de verdure, tout développement est conditionné à 

1a) Maintien de césures non-bâties
renforcer les connexions biologiques entre les grands domaines 
et l’espace rural ;                                                                            
1b) Maintenir 50% minimum de surface de pleine terre (déf. 
art 59-al. 3bis LCI). L’espace de pleine terre doit être 
qualitatif ;        
1c) Les structures végétales majeures doivent être 
préservées (arbres, haies et arbustes indigènes, prairies) 
;                                                    
1d) Les sources lumineuses orientées vers les arbres ou les 
haies sont interdites, ainsi que l’éclairage des façades. Des 
restrictions s’appliquent sur le type et la densité de l’éclairage 
ainsi que sur la longueur d’ondes des lumières.La limitation des 
émissions lumineuses sera mise en oeuvre en appliquant les 
recommandations pour la prévention des émissions lumineuses 

extérieures»;
1e) Les sources lumineuses extérieures doivent être éteintes 

1f) Garantir des surfaces en pleine terre
aux arbres de se développer le plus naturellement possible ;

Pour améliorer la qualité paysagère des franges entre zone 5 
et espace rural :
1.2 Un traitement à caractère naturel des limites avec l’espace 
rural est favorisé.

Pour améliorer la qualité biologique
1.3 La plantation d’essences indigènes est à favoriser ;
1.4 Un entretien extensif des surfaces végétalisées est à 

espaces verts»;
1.5 L’aménagement  de petits biotopes favorables à la faune 
(tas de branches, souches, murgiers, prairies, zones humides, 
nichoirs) est encouragé (au moins 1 structure par 100 m2) 

P2-Préservation, renouvellement et enrichissement des 
composantes paysagères communales.

Objectif : Le patrimoine naturel constitué par les haies 
bocagères, les alignements d’arbres, les cordons boisés et les 
bosquets doivent être préservés, renforcés et reconstitués.

• Préservation, renouvellement et enrichissement des 
haies bocagères ou arborescentes indigènes et des 
alignements d’arbres ;   
• Maintenir et préserver les vieilles structures végétales 
(patrimoine arboré, haies, etc.).

Dans le but de la préservation, tout développement est 
conditionné à 
2a) L’abattage d’arbres est interdit dans les structures 

 (sauf raison majeure : 
préservation de la vue, accès impossible à un autre endroit) ; 
2b) En cas d’abattage, il est nécessaire de proposer une 

2c) Le propriétaire démontre que des mesures sont prises pour 
garantir la préservation et la viabilité des arbres existants.
2.d) Toute construction ou stationnement dans le domaine vital 
des arbres est interdit (Règlement sur la conservation de la 
végétation arborée (RCVA - L 4 05.04)
Dans le but du renforcement et la reconstitution, le 
développement est conditionné à :
2c) Un espace minimum 3 m de large permettant de 
reconstituer le maillage vert est exigé ;
2d) La plantation d’arbres contribuant au prolongement des 
alignements ou d’une végétation arbustive indigène (cas où la 
plantation d’arbres est impossible) est exigée ;
2e) La plantation d’arbres à grand développement le long des 
grands axes et sur les places publiques doit être favorisée 
notamment pour contrer les effets liés aux îlots de chaleurs.
2f) Les espaces plantables doivent être aménagés selon 
les règles de l’art et proportionnées aux grandeurs d’arbres 
(minimum 15m3 par arbre) ;
2g)
sur la liste noire est interdite.
2h) Les haies en front de rue doivent permettre une 
perméabilité visuelle

Pour préserver une identité dans chaque secteur :
2.1
des lieux.

Pour préserver les composantes paysagères : 
2.2 Pour les nouveaux arbres, garantir une mixité de tailles 
(1re, 2e ou 3e grandeur) et de strates ;
2.3 
exotiques (Laurelles, tuya, etc.) en haies indigènes 

2.4 Planter des haies composées d’essences indigènes en 
forme libre comportant au moins 1/3 d’arbustes épineux selon 

indigènes» ; 
2.5 Lors de la construction de nouveaux bâtiments, 
l’intégration de nichoirs pour les espèces nicheuses est 

à chauves-souris» ;
2.6 Réaliser un diagnostic et un projet en collaboration avec 
un bureau d’architecte paysagiste  et un bureau nature/
écologue.

P3-Préservation des grandes entités paysagères et 
domaines à valeur patrimoniale.

Objectif : Les grands espaces ouverts de jardins ou de prairies 
sont aujourd’hui menacés par le morcellement des grands 

éléments naturels et patrimoniaux présents dans les grands 
ensembles paysagers doivent être préservés.

• Regroupement des constructions pour privilégier les 
grands dégagements ;  
• Etablissement d’un plan de site ou d’une image directrice

par coup.

Pour préserver la valeur patrimoniale, tout développement est conditionné à :

3a) l’établissement d’une image directrice validée par la commune, 
l’OPS, l’OCAN et l’OU ; 

3b) Ou à l’établissement d’un plan de site ou d’un PDQ, pour les 
entités présentant un grand intérêt patrimonial. La commune se réserve 
la possibilité de requérir du canton un refus conservatoire dans l’attente 
de l’élaboration d’un plan de site ou d’un PDQ ;

3c)  Ou à l’établissement d’un relevé des valeurs écologiques de la 
parcelle établi par un spécialiste.

Pour la préservation de valeur patrimoniale, toute image directrice doit 
 :

3d) l’implantation des bâtiments ;

3e) Les accès (favoriser la mutualisation pour éviter la multiplication 
des accès un seul accès est autorisé par parcelle pour limiter 
l’imperméabilisation du sol ; mutualiser les rampes d’accès au sous-sol 
entre parcelles) ;

3f) Le stationnement (favoriser la mutualisation du stationnement) ;

3g) Le traitement paysager des jardins (éviter leur fractionnement) ;

3h) Le traitement paysager des limites avec le domaine public.

3i) Le traitement des aménagements extérieurs, la nature des 
plantations projetées et l’entretien différencié mis en place.

Pour la préservation du caractère paysager et maintenir les 
perméabilités naturelles, tout développement est conditionné à

3j) Maintenir 50% minimum de surface pleine terre. L’espace de 
pleine terre doit être qualitatif ;       

8k) Les constructions en sous-sol doivent dans la mesure du 
possible se trouver en dessous de l’assiette du bâtiment ;   
3l) Les structures végétales majeures doivent être préservées (arbres, 
haies et arbustes indigènes) ;

3m) Privilégier les clôtures aux palissades qui doivent garantir le 
passage de la petite faune (hérissons, amphibiens, etc.). Au minimum 
un trou de 10 cm de haut et 15 cm de large doit se trouver à intervalle 

Pour la conservation des valeurs écologiques et paysagères 
des grands domaines :
3.1 Regroupement des constructions, des installations et des 
infrastructures permettant les continuités spatiales exigées ; 
3.2 Orientation et implantation des constructions et des 
installations diverses ne créant pas d’obstacles, par rapport au 
continuum forestier (haies, cordons boisés) et au continuum 
herbacé (prairies extensives) ;
3.3 Les sources lumineuses orientées vers les arbres ou les 
haies sont à éviter, ainsi que l’éclairage des façades. Des 
restrictions s’appliquent sur le type et la densité d’éclairage 
ainsi que sur la longueur d’ondes des lumières selon 

3.4 Les sources lumineuses extérieures doivent être éteintes 

3.5 Les clôtures et palissades sont végétalisées selon 

3.6 Pour les nouveaux arbres, garantir une mixité de tailles 
(1re, 2e ou 3e grandeur) et de strates ;
3.7 Le renouvellement du patrimoine arboré par la plantation 
complémentaire d’arbre est encouragé ;

PRÉMISSES DE BASE PRINCIPES D’INTERVENTION MESURES D’ACCOMPAGNEMENT
CONDITIONS 

/ SOUHAITS (pour secteur de faible densité et dans PRLac)
RECOMMANDATIONS
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P
U

B
L

IQ
U

E

P
U

B
L

IQ
U

E
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• La commune de Cologny souhaite que dans 
le cadre de l’évolution de la zone 5, tout projet 
soit analysé sous la prémisse de l’égalité de 
traitement des propriétaires.

• Tout projet qui nécessite une dérogation 
(art. 59, alinéa 4, LCI) pour l’octroi d’un IUS 
supérieur à l’indice légal est conditionné 
à une compensation pour le bien de la 
collectivité.

• La stratégie d’évolution de la zone 5 et le 
respect des mesures d’accompagnement 
liées à l’aménagement du territoire relève 
de l’intérêt public et leur respect sera exigé 
systématiquement en cas de dérogation à la 
loi.

• L’identité et le caractère de chaque 
secteur dans la zone villa doivent être 
préservés et mis en valeur par le maintien 
de l’harmonie de l’ensemble composé par les 
éléments bâtis et naturels du site.

P4-Traitement de la limite public-privé.

Objectif : Eviter la banalisation de transition entre les limites et 
la multiplication des barrières physiques.

• Favoriser des transitions qualitatives dans les zones 
 entre la 

propriété publique et privée ;
• Privilégier le renouvellement des arbres sur les limites 
basses des propriétés, permettant une vue dégagée en haut 
des parcelles localisées sur le coteau face au lac.

Pour favoriser une transition qualitative entre l’espace public et 
le privé, tout développement est conditionné à  :        
4a) Type de clôture : interdiction des bâches et des haies 

4b) Maintien des cordons boisés structurants (dont la haie 
bocagère à chênes) et la multiplication des trouées est interdite;                                         
4c) Maintien d’un retrait ponctué sur rue, libre de 
construction, pour éviter les fronts bâtis et préserver les cordons 
boisés.

Pour soigner la transition de la limite public-privé :
4.1 Choisir des essences adaptées aux caractéristiques du 
milieu  ;
4.2
l’homogénéité des limites.
4.3 Les essences indigènes sont à privilégier ;
4.4 Les clôtures sont végétalisées (plantes grimpantes, etc.) 

P5-Préservation des grandes percées visuelles.

Objectif : Retrouver des ouvertures sur le paysage présentes 
dans la commune jusqu’au début du XXème siècle. 

• Regroupement des constructions pour privilégier les 
grands dégagements ;
• Privilégier le renouvellement des arbres sur les limites 
basses des propriétés, permettant une vue dégagée en haut 
des parcelles du coteau face au lac.

P6-Amélioration des connexions piétonnes et voies 
cyclables. (PDCP)

Objectif : Assurer la sécurité et la continuité des 
cheminements de mobilités douces, en lien notamment avec 
les arrêts de transports publics.

• Rendre les propriétés privées plus perméables pour 
privilégier le déplacement du piéton et des cyclistes ; 
• Privilégier le renouvellement des arbres sur les limites 
basses des propriétés, permettant une vue dégagée en haut 
des parcelles localisées sur le coteau face au lac ;
• Prévoir des stationnements pour les vélos en quantité, 
couverts et sécurisés. 

Pour l’amélioration du réseau piéton et cyclable, le 
développement est conditionné à :  
6a) L’incription d’une serviture de passage public où d’une 
cession
sur le plan ;                                                                                        
6b) L’accompagnement des cheminements par des 
aménagements paysagers (haies vives, allées de chênes, etc.);
6c) Le dimensionnement du stationnement des deux-roues
est régi par le Règlement relatif aux places de stationnement 

vigueur le 23 déc. 2015).

Etablir de nouvelles connections adaptées à tous
Pour inciter les déplacements à pied ou en vélo : 
6.1 Réaménager les trottoirs, chemins les plus fréquentés ;
6.2 Supprimer les stationnements gênant la progression ;
6.3 Assurer l’éclairage des cheminements par un balisage ;
6.4 Soigner les abords des arrêts de transports publics ;
6.5 
aux arrêts de bus principaux.

P7-Gestion des accès et du stationnements dans le réseau 
de quartier.

Objectif

l’espace public.

• Etendre les zones à vitesse modérée existantes et étudier 
l’opportunité d’en créer de nouvelles ;
• Accompagner le développement des quartiers par une 
étude du schéma de circulation ;
• Regrouper les accès routiers
doux et de préserver les alignements d’arbres et de haies.

développement est conditionné à  :
7a) Le dimensionnement du stationnement est régi par 
Règlement relatif aux places de stationnement sur fonds privés 

23 décembre 2015) ;
7b) L’emplacement et la mutualisation des accès routiers 

visibilité par exemple) ; 
7c) Les débouchés privés sur domaine public doivent respecter 
les exigences de la loi sur les route genevoise (LRoute) ;
7d) Le stationnement sur domaine public ne doit pas entraver la 
déambulation des piétons.

7.1
stationnement à l’échelle communale ;
7.2 Encourager la mutualisation du stationnement sur fonds 
privés et  réglementer le stationnement sur fonds publics ;
7.3 Inciter à la mutualisation des accès aux poches de 
stationnement.

de bonnes pratiques de la CMNS sur les constructions 
localisées au bord du lac.

Objectif :  Limiter l’imperméabilisation des sols, conséquence 
de la construction en sous-sol.

• Limitation de l’imperméabilisation des sols et possibilité 
de planter des arbres en pleine terre (IUS max : 0,2) ;     
•  Limitation de longueur de façade vers le lac (moins de 
25m) ; 
•  Limitation de la hauteur maximale à 10 m pour la 
projection de la façade côté lac exposée à l’air et à la 
lumière ;
•  Maintenir 2/3 minimum de sol complet (pleine terre), 
calculé selon la taille de la parcelle.

Pour limiter les constructions en sous-sol, tout développement 
est conditionné à :                                                                                                              
8a) Les constructions en sous-sol ne sont pas habitables et 
doivent dans la mesure du possible se trouver en dessous 
de l’assiette du bâtiment ;                          
8b) Les constructions en sous-sol ne peuvent pas excéder 
de 20 % de la surface de la parcelle. (LCI, art. 59 al. 9)

8.1 
8.2 Limiter l’excavation

P9-Participation à la transition énergétique communale

Objectif :  Economiser l’énergie et les ressources ; Limiter la 
pollution de l’air et préserver le climat.

• Réalisation de nouvelles constructions énergétiquement 
;  

• Rénovation énergétique des constructions existantes ;
• Remplacement ou transformation des installations de 
production de chaleur pour sortir des énergies fossiles ;
• Approvisionnement énergétique basé sur des énergies 
renouvelables et locales ;
• Demande de soutiens dans le cadre de la plateforme 
GEnergie 2050.

9a)

d’application (REn – L 2 30.01) ;
9b)

9c) Couverture d’une partie des besoins de chaleur admissibles 
pour l’ECS par la pose de capteurs solaires thermiques ;
9d) Alimentation en chaleur provenant d’énergies non fossiles 
et locales ;
9e) Production propre d’une partie de l’électricité.

9.1 Assainissement énergétique : renforcement de l’isolation, 
remplacement des vitrages, optimisation des systèmes 
de chauffage et de production d’ECS, optimisation de la 
ventilation (réalisation d’un audit énergétique à privilégier en 
amont) ;
9.2 Intégration d’énergies renouvelables : mise en place 
de panneaux solaires thermiques, et/ou d’une pompe à 
chaleur(PAC) sur sondes géothermiques ou d’une PAC air/
air (problématique nuisance sonore à prendre en compte), 
ou d’une chaudière bois (problématiques de pollution de l’air 
et de provenance de la matière première à approfondir) ; 
installation de panneaux solaires photovoltaïques (production 
propre d’électricité) ;
9.3 Economie des ressources : recours à un éclairage 
économe et à des appareils ménagers économes en eau et 
en électricité.
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des parcelles localisées sur le coteau face au lac ;
stationnements pour les vélosstationnements pour les vélos

Etendre les zones à vitesse modéréeEtendre les zones à vitesse modérée
l’opportunité d’en créer de nouvelles ;l’opportunité d’en créer de nouvelles ;

Accompagner le développementAccompagner le développement
étude du schéma de circulation ;étude du schéma de circulation ;
• Regrouper les accès routiersRegrouper les accès routiers
doux et de préserver les alignements d’arbres et de haies.doux et de préserver les alignements d’arbres et de haies.
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 pour  pour 
privilégier le déplacement du piéton et des cyclistes ; privilégier le déplacement du piéton et des cyclistes ; 

Privilégier le renouvellement des arbres sur les limites Privilégier le renouvellement des arbres sur les limites 
ermettant une vue dégagée en haut ermettant une vue dégagée en haut 

des parcelles localisées sur le coteau face au lac ;des parcelles localisées sur le coteau face au lac ;
stationnements pour les vélosstationnements pour les vélos en quantité,  en quantité, 



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY 2018 7  -  F I C H E S  D E  C O O R D I N A T I O N

7 .  P R O G R A M M E  D E  M I S E 
E N  O E U V R E 

FICHES DE COORDINATION

FICHES A - URBANISME 25

A4 - Stratégie d’évolution de la zone 5 coteau nord (S1) ......... ...26

A5 - Stratégie d’évolution de la zone 5  coteau centre (S2) ..... ...32

A6 - Stratégie d’évolution de la zone 5  village (S3) ................. ...38

A7 - Stratégie d’évolution de la zone 5  coteau sud (S4).......... ...44

A8 - Stratégie d’évolution de la zone 5  plateau sud (S5)......... ...50

D
O
C
U
M

E
N
T
 P

O
U
R
 

P
O
U
R
 2

E
 C

O
N
S
U
L
T
A
T
IO

N
 A8 - Stratégie d’évolution de la zone 5  plateau sud (S5)A8 - Stratégie d’évolution de la zone 5  plateau sud (S5)P

U
B
L
IQ

U
E

2525

.................. ...26...26

A5 - Stratégie d’évolution de la zone 5  coteau centre (S2)A5 - Stratégie d’évolution de la zone 5  coteau centre (S2) .......... ...32

A6 - Stratégie d’évolution de la zone 5  village (S3)A6 - Stratégie d’évolution de la zone 5  village (S3) ..................................

A7 - Stratégie d’évolution de la zone 5  coteau sud (S4)A7 - Stratégie d’évolution de la zone 5  coteau sud (S4)

A8 - Stratégie d’évolution de la zone 5  plateau sud (S5)A8 - Stratégie d’évolution de la zone 5  plateau sud (S5)



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY 2018M I S E  A  J O U R  P A R T I E L L E  P D C O M  1 6 . 1 2 . 2 0 2 426

A4 - STRATÉGIE D’ÉVOLUTION DE LA ZONE 5 

COTEAU NORD (S1)
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Illustration 7.1 : 
Stratégie d’évolution coteau nord, secteur 1
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2024

IDENTIF ICATION 

Localisation : Secteur du coteau nord

Proposition : Etablir une stratégie pour conditionner et accompagner l’évolution de la 

DESCRIPTION

créant un secteur peu perméable. Beaucoup de projets de construction autorisés sont 

Urbanisme

Paysage, nature, environnement

importante et la possibilité de maintenir à long terme une arborisation ou des plantations 

Energie

notamment du mazout et du gaz pour la production de chaleur.

Mobilité

Le quai de Cologny constitue une liaison structurante de mobilité douce comprenant 

une piste cyclable et utilisé par plusieurs lignes de transport publics. Son projet 

     S1 
Coteau nord  

Illustration 7.2 : 
Secteurs d’étude 
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Légende

Périmètre de protection des rives du

Périmètre hors protection des rives du
lac
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importante et la possibilité de maintenir à long terme une arborisation ou des plantations importante et la possibilité de maintenir à long terme une arborisation ou des plantations 

2E
 

Paysage, nature, environnementPaysage, nature, environnement
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créant un secteur peu perméable. Beaucoup de projets de construction autorisés sont créant un secteur peu perméable. Beaucoup de projets de construction autorisés sont 
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la population.

secteur. 

INTÉRÊTS

•

• Secteur peu perméable

MESUR

orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.

l’identité communale.

MESURES PROPOSÉES

Les principes d’interventions 2 à 9

compte.

P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communales

présents. 

-> Application des souhaits 2 a), 2 b), 2 c), 2 d), 2 e), 2 f), 2 g), 2 h)

D
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P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communalespaysagères communales
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principes d’interventions 2 à 9principes d’interventions 2 à 9
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orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.
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P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 

patrimoniale

-> Application des souhaits  3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 

3 l), 3 m)

P4. Traitement de la limite public-privé

préserver les qualités paysagères du coteau. 

-> Application des 

P5. Préservation des grandes percées visuelles

P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables

cheminements piétons ne sont pas continus dans le secteur et ne sont 

pas encore tous aménagés pour sécuriser et rendre agréable le passage. 

Cela permettrait de décloisonner le secteur villas et ainsi relier le coteau nord au centre 

du village de Cologny et au quai du lac. La commune souhaite prendre les mesures 

négociation de cessions de terrains privés dans le cadre d’un développement de projet.
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P5. Préservation des grandes percées visuellesP5. Préservation des grandes percées visuelles
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préserver les qualités paysagères du coteau. préserver les qualités paysagères du coteau. 
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souhaits  3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), souhaits  3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 
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-> Application des souhaits  6 a), 6 b), 6 c)  

P7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartier

l’élaboration d’un rapport technique préalable soumis à la validation de l’OCT.

-> Application des souhaits  7 a), 7 b), 7 c), 7 d) 

localisées au bord du lac

constructions. 

pas possible. 

-> Application des souhaits  8 a), 8 b)

P9. Participation à la transition énergétique communale

seront étudiées par l’autorité communale avant d’accorder une autorisation de 

construire.

-> Application des souhaits 9 a), 9 b), 9 c), 9 d), 9 e)

L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également 

D
O
C
U
M

E
N
T
 

 Application des  Application des 

P9. Participation à la transition énergétique communaleP9. Participation à la transition énergétique communale
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PROCESSUS

Principales instances concernées : 

État de coordination : en cours

Échéance de réalisation : de suite

CADRE LÉGAL 

•

•

•

•

DOCUMENTATION ET REFERENCES

Plan directeur Communal (PDCom)

• Chapitre 4.1.3

• Chapitre 6.1.2

Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)

•

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny

Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des 

monuments de la nature et des sites)

• Fiche 01 : Architecture et gabarits dans le périmètre de la Loi sur la protection 

• Fiche 02 : 
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 monuments de la nature et des sites)monuments de la nature et des sites)

Fiche 01 : Fiche 01 : 

••

2E
 

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de ColognyPlan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny

Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des 

monuments de la nature et des sites)monuments de la nature et des sites)
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A5 - STRATÉGIE D’ÉVOLUTION DE LA ZONE 5  

COTEAU CENTRE (S2)
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Illustration 7.3 : 
Stratégie d’évolution, coteau centre, secteur 2
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2024

IDENTIF ICATION 

Localisation : Secteur du coteau centre

Proposition : Etablir une stratégie pour conditionner et accompagner l’évolution de la 

DESCRIPTION 

Le coteau de Cologny constitue une valeur patrimoniale du territoire communal. 

Urbanisme

commune.

Paysage, nature, environnement

conserver.

Energie

La plupart des habitations sur le coteau dépendent encore des énergies d’origine 

Mobilité

Le quai de Cologny constitue une liaison structurante de mobilité douce comprenant 

     S2 
Coteau centre  

Illustration 7.4  : 
Secteurs d’étude 
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Légende

Périmètre de protection des rives du

Périmètre hors protection des rives du
lac
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Le coteau de Cologny constitue une valeur patrimoniale du territoire communal. Le coteau de Cologny constitue une valeur patrimoniale du territoire communal. 
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une piste cyclable et utilisé par de nombreuses lignes de transports publics. Le projet 

INTÉRÊTS

commune en limitant l’impact sur la pénétrante de verdure et le paysage du coteau.

•

• Secteur peu perméable

•

MESUR

orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.

l’identité communale.

MESURES PROPOSÉES

Les principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9

compte.

P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

régionale et locale

-> Application des  souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)
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principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9

P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

régionale et localerégionale et locale
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ES PROPOSÉESES PROPOSÉES

principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9
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orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.
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P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communales

-> Application des souhaits 2 a), 2 b), 2 c), 2 d), 2 e), 2 f), 2 g), 2 h)

P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 

patrimoniale

centre. 

Le patrimoine bâti et naturel constitue l’identité de la Commune de Cologny. Un 

Sa protection est un enjeu majeur pour le développement communal.

-> Application des  souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 

3 l), 3 m)

P4. Traitement de la limite public-privé

-> Application des souhaits 4 a), 4 b), 4 c) 

P5. Préservation des grandes percées visuelles

préservés.

P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables

lac. Rendre des espaces plus perméables sur le coteau pour descendre au lac est 

accès.

topographie accidentée du secteur.

-> Application des  souhaits 6 a), 6 b), 6 c)  
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Le patrimoine bâti et naturel constitue l’identité de la Commune de Cologny. Un Le patrimoine bâti et naturel constitue l’identité de la Commune de Cologny. Un 

Sa protection est un enjeu majeur pour le développement communal.Sa protection est un enjeu majeur pour le développement communal.

souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 

P4. Traitement de la limite public-privéP4. Traitement de la limite public-privé
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P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 
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localisées au bord du lac

constructions. 

-> Application des  souhaits 8 a), 8 b)  

P9. Participation à la transition énergétique communale

seront étudiées par l’autorité communale avant d’accorder une autorisation de 

construire.

-> Application des  souhaits 9 a), 9 b), 9 c), 9 d), 9 e)

L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également 
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PROCESSUS

Principales instances concernées : 

État de coordination : en cours

Échéance de réalisation : de suite

CADRE LÉGAL 

•

•

• Loi sur les constructions et installations diverses et son règlement d’application 

•

•

DOCUMENTATION ET REFERENCES

Plan directeur Communal (PDCom) 

• Chapitre 4.1.3

• Chapitre 6.1.2

Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)

•

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny

Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des 

monuments de la nature et des sites)

• Fiche 01 : Architecture et gabarits dans le périmètre de la Loi sur la protection 

• Fiche 02 : 
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monuments de la nature et des sites)monuments de la nature et des sites)

• Fiche 01 : 

2E
 

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de ColognyPlan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny

Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des 
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 Loi sur les constructions et installations diverses et son règlement d’application Loi sur les constructions et installations diverses et son règlement d’application 

DOCUMENTATION ET REFERENCESDOCUMENTATION ET REFERENCES

Plan directeur Communal (PDCom) 

Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)
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Loi sur les constructions et installations diverses et son règlement d’application Loi sur les constructions et installations diverses et son règlement d’application 
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A6 - STRATÉGIE D’ÉVOLUTION DE LA ZONE 5  

VILLAGE (S3)
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Stratégie d’évolution, village, secteur 3
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2024

IDENTIF ICATION 

Localisation : Secteur du village de Cologny

Proposition : Etablir une stratégie pour conditionner et accompagner l’évolution de la 

DESCRIPTION 

Urbanisme

Paysage, nature, environnement

végétal sont constitués de pelouses ponctuées par des éléments arborés très anciens.

Energie

Bien qu’aujourd’hui encore une centrale à mazout alimente un mini réseau de chaleur 

Mobilité

Le centre de Cologny est pratiquement relié sur toute sa longueur par des cheminements 

public et à saccader les cheminements piétons. 

INTÉRÊTS

commune en limitant l’impact sur la pénétrante de verdure.

•

•

Illustration 7.6  : 

Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Légende

     S3 
Village de Cologny  
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végétal sont constitués de pelouses ponctuées par des éléments arborés très anciens.végétal sont constitués de pelouses ponctuées par des éléments arborés très anciens.

Bien qu’aujourd’hui encore une centrale à mazout alimente un mini réseau de chaleur Bien qu’aujourd’hui encore une centrale à mazout alimente un mini réseau de chaleur 
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MESUR

orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.

à 0.3.

l’identité communale.

MESURES PROPOSÉES

Les principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 7, 9

compte.

P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

régionale et locales

Le village de Cologny comporte des zone bâties proches de la zone agricole.

et d’en assurer la qualité. 

-> Application des souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)

P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communales

-> Application des  

sur le plan

P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 

patrimoniale

Ces espaces doivent se développer de manière cohérente et conditionnée. D
O
C
U
M

E
N
T
 

 Application des   Application des  

sur le plansur le plan

P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 

patrimonialepatrimoniale
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 des souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)des souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)
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P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

Le village de Cologny comporte des zone bâties proches de la zone agricole.Le village de Cologny comporte des zone bâties proches de la zone agricole.

des souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)des souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)
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-> Application des  souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 

3 l), 3 m)

P4. Traitement de la limite public-privé

-> Application des  souhaits

P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables

le réseau de cheminements piétons dans le centre et ainsi le reconnecter au quartier 

relier le centre de Cologny au secteur du plateau sud. Ce projet devra bien entendu 

respecter les normes en vigueur.

-> Application des souhaits 6 a), 6 b), 6 c)  

P7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartier

-> Application des  souhaits 7 a), 7 b), 7 c), 7 d) 

P9. Participation à la transition énergétique communale

transition énergétique dans une construction. Il doit trouver des solutions énergétiques 

renouvelables pour limiter la pollution de l’air et préserver le climat.

-> Application des souhaits 9 a), 9 b), 9 c), 9 d)  

L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également 
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 P7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartierP7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartier2E

  Application des  Application des souhaits 6 a), 6 b), 6 c)  souhaits 6 a), 6 b), 6 c)  

P7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartierP7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartier
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P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclablesP6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables

le réseau de cheminements piétons dans le centre et ainsi le reconnecter au quartier le réseau de cheminements piétons dans le centre et ainsi le reconnecter au quartier 

relier le centre de Cologny au secteur du plateau sud. Ce projet devra bien entendu relier le centre de Cologny au secteur du plateau sud. Ce projet devra bien entendu 

respecter les normes en vigueur.respecter les normes en vigueur.

souhaits 6 a), 6 b), 6 c)  souhaits 6 a), 6 b), 6 c)  
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PROCESSUS

Principales instances concernées : 

État de coordination : en cours

Échéance de réalisation : de suite

CADRE LÉGAL 

•

•

• Loi sur les constructions et les installations diverses et son règlement d’application 

•

•

DOCUMENTATION ET REFERENCES

Plan directeur Communal (PDCom) 

• Chapitre 4.1.3

• Chapitre 6.1.2

Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)

•

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny
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Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de ColognyPlan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny
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A7 - STRATÉGIE D’ÉVOLUTION DE LA ZONE 5  

COTEAU SUD (S4)
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Illustration 7.7 : 
Stratégie d’évolution coteau sud, secteur 4
Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2024

IDENTIF ICATION 

Localisation : Secteur du coteau sud

Proposition : Etablir une stratégie pour conditionner et accompagner l’évolution de la 

DESCRIPTION 

de verdure. L’ensemble du secteur est riche de végétation. Il est également soumis 

au périmètre de protection des rives du lac. Il est composé d’une majorité de grandes 

Urbanisme

Paysage, nature, environnement

arborisation importante en bordure de parcelles. Les alignements d’arbres sont très 

Mobilité

mobilité. 

le haut et le bas de la commune.

INTÉRÊTS

commune en limitant l’impact sur la pénétrante de verdure.

     S4 
Coteau sud  

Illustration 7.8 : 

Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl
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arborisation importante en bordure de parcelles. Les alignements d’arbres sont très arborisation importante en bordure de parcelles. Les alignements d’arbres sont très 

2E
 

Paysage, nature, environnementPaysage, nature, environnement
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de verdure. L’ensemble du secteur est riche de végétation. Il est également soumis de verdure. L’ensemble du secteur est riche de végétation. Il est également soumis 

au périmètre de protection des rives du lac. Il est composé d’une majorité de grandes au périmètre de protection des rives du lac. Il est composé d’une majorité de grandes 



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY 2018M I S E  A  J O U R  P A R T I E L L E  P D C O M  1 6 . 1 2 . 2 0 2 446

•

MESUR

orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.

l’identité communale.

MESURES PROPOSÉES

Les principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 8, 9

compte.

P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

régionale et locales

assurer la qualité. 

-> Application des  souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)

P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communales

Plusieurs alignements d’arbres sont situés à l’intérieur de ce secteur. Pour l’arborisa

-> Application des  souhaits 2 a), 2 b), 2 c), 2 d), 2 e), 2 f), 2 g)
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 assurer la qualité. assurer la qualité. 

 Application des   Application des  souhaits 1 a), 1 b), 1 c), 1 d), 1 e), 1 f)

P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communalespaysagères communales

Plusieurs alignements d’arbres sont situés à l’intérieur de ce secteur. Pour l’arborisaPlusieurs alignements d’arbres sont situés à l’intérieur de ce secteur. Pour l’arborisa

P
O
U
R
 2

E
 P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle C

O
N
S
U
L
T
A
T
IO

N
 

C
O
N
S
U
L
T
A
T
IO

N
 

P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

P
U
B
L
IQ

U
E



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY 2018 M I S E  A  J O U R  P A R T I E L L E  P D C O M  1 6 . 1 2 . 2 0 2 4

P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 

patrimoniale

ou de la commune.

Le patrimoine bâti et naturel constitue l’identité de la Commune de Cologny. Cinq 

vue sur le lac qui caractérise la Commune de Cologny.

-> Application des  souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 

3 l), 3 m)

P4. Traitement de la limite public-privé

alignements d’arbres leur donnant un caractère paysager propre à Cologny. La 

de manière qualitative et paysagère.

-> Application des  

P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables

à l’heure actuelle délicats.

au préavis de l’OCT dans les limites de la nouvelle répartition des compétences entre 

est envisagée au début de l’année 2021.

-> Application des  souhaits 6 a), 6 b), 6 c)
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P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclablesP6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables
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souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), souhaits 3 a), 3 b), 3 c), 3 d), 3 e), 3 f), 3 g), 3 h), 3 i), 3 j), 3 k), 

P4. Traitement de la limite public-privéP4. Traitement de la limite public-privé

alignements d’arbres leur donnant un caractère paysager propre à Cologny. La alignements d’arbres leur donnant un caractère paysager propre à Cologny. La 

de manière qualitative et paysagère.de manière qualitative et paysagère.

 Application des  
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Le patrimoine bâti et naturel constitue l’identité de la Commune de Cologny. Cinq Le patrimoine bâti et naturel constitue l’identité de la Commune de Cologny. Cinq 
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localisées au bord du lac

’

-> Application des  souhaits 8 a), 8 b) 

P9. Participation à la transition énergétique communale

-> Application des  souhaits 9 a), 9 b), 9 c), 9 d) 

L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également 

PROCESSUS

Principales instances concernées : 

État de coordination : en cours

Échéance de réalisation : de suite

CADRE LÉGAL 

•

•

•

•

•

DOCUMENTATION ET REFERENCES

Plan directeur Communal (PDCom)

• Chapitres 4.1.3 et 6.1.2

Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)

•

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny

Fiches de bonnes pratiques en matière de protection du patrimoine, (commission des 
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••

DOCUMENTATION ET REFERENCESDOCUMENTATION ET REFERENCES
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L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également 
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monuments de la nature et des sites)

• Fiche 01 : Architecture et gabarits dans le périmètre de la Loi sur la protection 

• Fiche 02 : 
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A8 - STRATÉGIE D’ÉVOLUTION DE LA ZONE 5  

PLATEAU SUD (S5)

D
O
C
U
M

E
N
T
 



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY 2018 M I S E  A  J O U R  P A R T I E L L E  P D C O M  1 6 . 1 2 . 2 0 2 4

Illustration 7.9  : 

Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl, 2024

IDENTIF ICATION 

Localisation : Secteur du plateau sud

Proposition : Etablir une stratégie pour conditionner et accompagner l’évolution de la 

DESCRIPTION 

développement depuis 2014 avec le nouveau quartier de la Tulette. 

Il est caractérisé par l’emprise importante de sa zone agricole sur lequel est située la 

avec le centre est essentielle. 

Urbanisme

La plupart des projets en constructions sont situés sur les parcelles des villas en zone 

le secteur a encore un potentiel de développement non négligeable notamment sur la 

brute de plancher.

Paysage, nature, environnement

Le secteur du plateau sud est caractérisé par la présence de la pénétrante de verdure. 

pénétrante verte.

Energie

réseau. 

Mobilité

au sud. 

Illustration 7.10  : 

Image : Tanari Architectes + Urbanistes Sàrl

Légende

     S5 
Plateau sud
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Paysage, nature, environnementPaysage, nature, environnement

Le secteur du plateau sud est caractérisé par la présence de la pénétrante de verdure. Le secteur du plateau sud est caractérisé par la présence de la pénétrante de verdure. 
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La plupart des projets en constructions sont situés sur les parcelles des villas en zone La plupart des projets en constructions sont situés sur les parcelles des villas en zone 

le secteur a encore un potentiel de développement non négligeable notamment sur la le secteur a encore un potentiel de développement non négligeable notamment sur la 
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Il est caractérisé par l’emprise importante de sa zone agricole sur lequel est située la Il est caractérisé par l’emprise importante de sa zone agricole sur lequel est située la 



PLAN DIRECTEUR COMMUNAL DE COLOGNY 2018M I S E  A  J O U R  P A R T I E L L E  P D C O M  1 6 . 1 2 . 2 0 2 4

INTÉRÊTS

commune en limitant l’impact sur la pénétrante de verdure.

à empiéter sur la pénétrante de verdure. 

MESUR

orienter l’ensemble des porteurs de projets de manière cohérente et équitable.

MESURES PROPOSÉES

Les principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 7, 9

harmonisation des constructions pour conserver l’identité communale.

P1. Protection des pénétrantes de verdure et des corridors biologiques à l’échelle 

régionale et locales

traitement des limites. Un traitement à caractère naturel des limites avec l’espace rural 
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 principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 7, 9 principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 7, 9

harmonisation des constructions pour conserver l’identité communale.harmonisation des constructions pour conserver l’identité communale.
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ES PROPOSÉESES PROPOSÉES

 principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 7, 9 principes d’interventions 1, 2, 3, 4, 6, 7, 9
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perméables et d’en assurer la qualité. 

-> Application des  

P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

paysagères communales

Les haies bocagères et alignement d’arbres qui se trouvent à l’intérieur du tissu bâti 

de projet. 

-> Application des 

P3. Préservation des grandes entités paysagères et domaines à valeur 

patrimoniale

contact avec la pénétrante de verdure. 

-> Application des  

i), 3 j), 3 k), 3 l), 3 m)

P4. Traitement de la limite public-privé

le

alignements d’arbres ou la plantation de haies arbustives.

-> Application des  

le plan 

P6. Amélioration des connexions piétonnes et voies cyclables
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->-> Application des   Application des  
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contact avec la pénétrante de verdure. contact avec la pénétrante de verdure. 
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P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes P2. Préservation, renouvellement et enrichissement des composantes 

Les haies bocagères et alignement d’arbres qui se trouvent à l’intérieur du tissu bâti Les haies bocagères et alignement d’arbres qui se trouvent à l’intérieur du tissu bâti 
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au préavis de l’OCT dans les limites de la nouvelle répartition des compétences entre 

développement des parcelles est conditionné à l’inscription d’une servitude de passage 

-> Application des

P7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartier

haies bocagères et alignements d’arbres et éviter d’augmenter l’imperméabilité du sol.

entre parcelles pour éviter leur multiplication et préserver de la pleine terre.

-> Application des  

P9. Participation à la transition énergétique communale

renouvelables et ainsi de sortir du mazout pour limiter la pollution de l’air et préserver 

le climat. 

-> Application des

L’ensemble des recommandations associé à chaque prémisse de base doit également 

PROCESSUS

Principales instances concernées : 
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 entre parcelles pour éviter leur multiplication et préserver de la pleine terre.entre parcelles pour éviter leur multiplication et préserver de la pleine terre.

 Application des   Application des  

P9. Participation à la transition énergétique communaleP9. Participation à la transition énergétique communale

renouvelables et ainsi de sortir du mazout pour limiter la pollution de l’air et préserver renouvelables et ainsi de sortir du mazout pour limiter la pollution de l’air et préserver 

le climat. le climat. 
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P7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartierP7. Gestion des accès et du stationnement dans le réseau de quartier

haies bocagères et alignements d’arbres et éviter d’augmenter l’imperméabilité du sol.haies bocagères et alignements d’arbres et éviter d’augmenter l’imperméabilité du sol.
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État de coordination : en cours

Échéance de réalisation : de suite

CADRE LÉGAL 

•

•

• Loi sur les constructions et les installations diverses et son règlement d’application 

•

DOCUMENTATION ET REFERENCES

Plan directeur Communal (PDCom)

• Chapitre 4.1.3

• Chapitre 6.1.2

Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)

•

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny
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Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)Plan directeur cantonal 2030 (PDCn 2030)

Plan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de ColognyPlan directeur des chemins pour piétons (PDCP) de Cologny
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Loi sur les constructions et les installations diverses et son règlement d’application Loi sur les constructions et les installations diverses et son règlement d’application 


